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Avant-propos 

Maître dõouvrage 

La Communaut® dõagglom®ration de Montpellier envisage un d®veloppement de lõurbanisme en lien avec la 

future implantation de la gare nouvelle Montpell ier  Sud de France de la future ligne reliant Nîmes à 

Montpellier .. Le projet dõensembleOz, grand territoire,  couvre une superficie de 350 hectares et se localise 

entre le sud de lõautoroute A 9 actuelle et les quartiers r®sidentiels de Boirargues. Ce quartier fera lõobjet de 

plusieurs phases opérationnelles ®chelonn®es sur une trentaine dõann®es.  

La première opération à être lancée est la ZAC Oz 1  dont le périmètre inclue la gare Montpellier Sud de 

France. Le présent dossier constitu e le volet faune -flore  de lõ®tude dõimpact de cette ZAC OZ 1.  

 

Rédacteur de lõ®tude environnementale globale 

Ce diagnostic écologique (faune, flore, habitats naturels)  a ®t® ®labor® par le bureau dõ®tudes BIOTOPE dont 

les coordonnées sont les suivantes :   

 

BBIIOOTTOOPPEE    

Agence Languedoc-Roussillon  

22 boulevard du Maréchal Foch - BP 58 - 34140 MEZE   

Tel. : 04.67.18.46.20  

Chefs de projet  : Delphine GONCALVES, Nancy SIBORA 

 
 

Contexte du projet  

La ZAC Oz 1 est une des entités urbaines qui participera à construire le projet du quarti er Oz. La conception 

de cette ZAC sõarticule autour de trois projets dõinfrastructures majeurs (déplacement de lõautoroute A9 

porté par ASF, Contournement Nîmes-Montpellier  et projet de gare nouvelle porté s par RFF) qui la 

traversent. Afin de bien appréhen der les diff®rentes ma´trises dõouvrage se juxtaposant, il apparaît important 

de rappeler la délimitation des  périmètre s dõintervention de chaque ma´trise dõouvrage et leurs 

responsabilit®s respectives en vue dõune coordination pertinente et efficace de lõam®nagement de ce 

secteur.  

La carte ci-contre schématise les trois maîtrises 

dõouvrage identifi®es au niveau du secteur dõ®tude. 

Cette information permet de mieux comprendre 

comment va sõarticuler ult®rieurement lõam®nagement 

de ce secteur.  
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I.  Contexte biogéographique et aires dõ®tude 

Le site est localisé dans la plaine du Bas-Languedoc où les influences climatiques sont nettement 

méditerranéennes. Le relief se compose dõun faible model® avec deux milieux lagunaires de grand intérêt 

biologique et fa unistique : les étangs de la Verne, de la Fossette, de Pérols, du Méjean, du Prévost et de 

lõArnel. Cette r®gion se caract®rise par une forte pression urbaine (agglom®ration de Montpellier et stations 

balnéaires). La végétation se compose de vignes, de cul tures maraîchères et fruitières, d'îlots en friche et de 

rares garrigues. 

Le projet prend place en bordure de lõagglom®ration de Montpellier, zone o½ la pression urbaine est 

particuli¯rement intense. Lõutilisation de lõespace aux abords du site est principalement urbaine  : zones 

résidentielles ou commerciales. Plus précisément, le site se trouve entre lõautoroute A9 au nord (sud de 

lõespace Odysseum) et englobe les futures infrastructures de lõA9 et du contournement  Nîmes-Montpellier 

dans la plaine agricole  entre Montpellier et Boirargues (commune de Lattes) au sud. 

Pour bien appr®hender les impacts dõun projet dõam®nagement, il convient de d®finir lõaire dõ®tude sur 

laquelle vont porter les investigations  et lõanalyse. Cette aire dõ®tude comprend : 

- lõaire d õinfluence imm®diate (nomm®e zone dõ®tude) :  elle  constitue la zone  dõimplantation du 

projet . Cette aire int¯gre donc la zone o½ seront r®alis®es les op®rations dõam®nagement et les 

travaux. Lõ®tat initial y est r®alis® de mani¯re approfondie. Un inventaire des espèces animales et 

végétales observées et potentielles y est dressé  ;  

- lõaire dõinfluence lointaine : Sur le site, lõaire dõ®tude lointaine comprend un p®rim¯tre de 5 km 

autour du projet  qui correspond ¨ la prise en compte des zonages dõint®r°t localisés dans le secteur. 

Il sõagit de la zone potentiellement affect®e par le projet. Lõ®tat initial y est r®alis® de fa­on plus 

ciblée et se concentre sur les zones présentant un intérêt particulier  du point de vue de la 

biodiversité . Cette analyse sõappuie essentiellement sur les informations issues de la bibliographie 

(inventaires scientifiques, r®seau Natura 2000,é) et des éléments issus des consultations.  

 

La pr®sente ®tude a mis en ®vidence les enjeux ®cologiques ¨ lõ®chelle de lõaire dõinfluence imm®diate qui 

correspond au p®rim¯tre dõensemble du projet Oz dont la r®alisation fera lõobjet de plusieurs phases 

opérationnelles. En effet, dõune part ce dernier doit faire lõobjet dõun am®nagement global coh®rent, 

dõautre part il est un territoire pertinent pour une analyse écologique dans la mesure où il est limité de 

chaque c¹t® par des grandes infrastructures routi¯res qui limitent les ®changes avec lõext®rieur.  

Le présent document constituant le volet faune flore pour la seule ZAC Oz 1, les enjeux écologiq ues sont 

pr®cis®s pour chaque groupe dõesp¯ces ¨ lõ®chelle de cette ZAC.  

Les effets du projet dõam®nagement sur les esp¯ces et habitats dõesp¯ces ; les mesures de réduct ion et 

dõ®vitement de ces impacts sont également spécifiques à la ZAC Oz 1.  
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I.1 Espaces naturels protégés et/ ou dõinvent aire 

Certains sites et espaces remarquables sont susceptibles de faire lõobjet dõune protection r®glementaire. 

Dõautres sont susceptibles dõavoir ®t® inventori®s pour leurs milieux par des structures chargées de la gestion 

et/ou de la protection des milieux naturels. Enfin, il existe des sites désignés ou en cours de désignation au 

titre des Directives europ®ennes, sur lesquels sõapplique une r®glementation spécifique. 

I.1.1  Espaces bénéficiant d'une protection réglementaire  

Le site dõ®tude nõest concerné par aucun périmètre réglementaire  au titre du patrimoine naturel  mais par un 

périmètre règlementaire au titre du patrimoine historique   : le Château de la Mogère et son parc.  

I.1.2  Espaces faisant partie d'un inventaire de zones 
remarquables 

II s'agit des Z.N.I.E.F.F. (Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique ou Floristique), des Zones 

Importantes pour la Conservation des Oiseaux (Z.I.C.O.), des inventaires des Espaces Naturels Sensibles des 

départements (E.N.S.), des invent aires des zones humides, ainsi que des zones remarquables signalées dans 

la charte d'un Parc Naturel Régional par exemple. Ces inventaires existent dans chacune des régions 

françaises. S'il n'existe aucune contrainte réglementaire au sens strict sur ces es paces, leur prise en compte 

est obligatoire au cours des études d'impact. Au -delà de l'aspect strictement juridique, ces inventaires 

donnent de précieuses indications sur la qualité des milieux naturels et sur les espèces patrimoniales.  

 

 

ZNIEFF (Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique)  
 

L'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêts Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) constitue un outil 

de connaissance du territoire au service des politiques territoriales.  

Par la délimit ation de deux types de zonages, l'inventaire traduit deux approches complémentaires : la 

présence avérée d'espèces ou de milieux de grand intérêt au sein des zonages de type I et la prise en compte 

de fonctionnalités sur de grands territoires (bassins vers ants sensibles, couloirs de communication pour la 

faune, secteurs conservant un niveau global élevé de biodiversité dans les zonages de type II. Ainsi, les 

ZNIEFF de type II contiennent fréquemment des ZNIEFF de type I. 

 

Il nõy a pas de ZNIEFF comprise au sein de la zone dõ®tude. Cependant 6 ZNIEFF sont situées à proximité 

:  

 

¶ ZNIEFF de type II « Complexe paludo -laguno-dunaire des étangs montpelliérains  », 14 368 ha. 
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Extrait de la fiche ZNIEFF (Source : http://www.languedoc -roussillon.developpement -durable.gouv.fr ) 

 

Cette ZNIEFF de type II englobe quatre ZNIEFF de type I, présentes à proximité du site  :  

¶ Marais de la Castillone, n°3432-3010 ; 

La ZNIEFF englobe les zones humides aux lieux -dits " les Brandous " au nord et " l'étang de la Castillone " au 

sud. Elle est délimitée à l'est par la ripisylve du ruisseau de la Jasse. La limite sud correspond à celle 

constituée par le niveau d'eau de l'étang. A l'ouest, la limite est matérial isée par le chemin qui sépare le 

marais de l'aéroport. Au nord, enfin, le passage des zones de marais aux zones de cultures trace la limite. Le 

réseau d'ouvrages hydrauliques, permet la circulation de l'eau (douce et salée) à l'origine de la diversité des 

milieux qui composent la ZNIEFF. Divers habitats répartis selon un gradient de salinité de l'étang vers les 

terres  se distinguent . Au niveau de la roselière, nichent quelques espèces d'oiseaux paludicoles (inféodés aux 

marais), rares et menacés dont : le B utor étoilé, le Blongios nain, la Nette rousse, la Talève sultane.  

La ZNIEFF abrite aussi un reptile, l'une des deux seules tortues aquatiques indigènes de France et menacée de 

disparition : la Cistude d'Europe.  

¶ Marais Despous, n°3432-3009 ; 

La ZNIEFF englobe les marais depuis la zone des " Fournieux " et s'arrête juste avant " les Brandous " et l'étang 

de la Castillone. Les limites correspondent, au sud, au rivage de l'étang et au nord, au passage des zones de 

marais plus ou moins boisées aux zones urbanisées ou cultivées. Le réseau d'ouvrages hydrauliques permet 

une circulation de l'eau (douce et salée) à l'origine de la diversité des milieux qui composent la ZNIEFF. Cette 

dernière est formée d'une mosaïque d'habitats.  

Concernant la faune, la ZNIEFF abrite l'une des deux seules tortues aquatiques indigènes de France, menacée 

de disparition : la Cistude d'Europe.  

La juxtaposition et l'imbrication de milieux à l'écologie contrastée sont à l'origine de la grande richesse 

floristique de cette zone. De nombreuse s espèces patrimoniales typiques des prés salés méditerranéens s'y 

développent.  

¶ Etang de lõOr, nÁ3432-3004 ;  

L'étang de l'Or est l'une des plus vastes lagunes du littoral languedocien. Elle est reliée à la mer par le grau 

de Carnon située au sud-ouest de l 'étang. Cette caractéristique lui confère un confinement assez marqué 

avec un gradient de salinité croissant de l'anse nord -est jusqu'au grau. La ZNIEFF est constituée d'une lagune 

et d'une roselière dégradée dans la partie est et nord -est de l'étang. Quel ques sansouires, végétation basse 

qui poussent sur les sols périodiquement submergés, se développent au sein de la roselière du fait de la 

salinité parfois importante de la masse d'eau. Le peuplement benthique de l'étang est constitué d'espèces 

adaptées au milieu lagunaire , c'est à dire capable s de résister aux grandes amplitudes de salinité et de 

http://www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr/
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température. Toutefois, une faune plus marine a tendance à s'implanter au sud -ouest, et une faune 

dulçaquicole au nord -est.  

¶ Marais de Lattes, n°3432-3014. 

La ZNIEFF englobe les zones de marais qui s'étendent sur plus de 4 km depuis le Domaine de Fangousse au 

nord, jusqu'au Pont des Quatre Canaux au sud. Les limites correspondent à l'est, au rivage de l'étang du 

Méjean, puis suit les limites du marais . La diversité des habitats de cette ZNIEFF est la résultante complexe 

des échanges entre cette zone humide et les systèmes extérieurs (sous-sol, bassin versant, lagune littorale).  

 

Une autre ZNIEFF de type I se trouve également à proximité du site mais en dehors de la Z NIEFFF de type II : 

¶ Aéroport de Montpellier -Fréjorgues, n°0000-3012 ; 

La ZNIEFF forme trois ensembles et englobe toutes les zones de pelouses de l'aéroport. Le paysage se 

compose de vastes pelouses rases entrecoupées par la piste principale d'atterrissage-décollage ainsi que par 

des taxi-way. Ces pelouses abritent une espèce d'oiseau très patrimoniale : l'Outarde canepetière ( Tetrax 

tetrax ).  

 

Les habitats et espèces végétales et animales patrimoniales rencontrés dans ces ZNIEFF sont spécialisés, 

et adaptés aux milieux littoraux de transition entre les habitats terrestres et maritimes. De fait , les 

cort¯ges sont tr¯s diff®rents de ceux susceptibles dõ°tre rencontr®s sur la zone dõ®tude. 

 

ZICO (Zone Importante pour la Conservation  des Oiseaux) 

 

Les ZICO sont des sites dõint®r°t majeur qui h®bergent des effectifs dõoiseaux sauvages jug®s dõimportance 

communautaire ou europ®enne. Leur inventaire a ®t® ®tabli par le minist¯re de lõEnvironnement suite ¨ 

lõadoption de la directive europ®enne dite "Directive Oiseaux ». A partir de cet inventaire sont désignées des 

Zones de Protection Spéciale (ZPS) au titre de la directive Oiseaux.  

 

Une ZICO est situ®e ¨ moins de 2 km de la zone dõ®tude. Il sõagit de la ZICO des ç Etangs montpelli®rainsè 

(n°ZO00000952). Cette zone de 12 700 hectares abrite une faune avicole riche (hiverneurs, migration et 

nicheurs). Ce zonage a permis le classement de deux sites en ZPS (« Etang de Mauguio » et « Etang 

palavasiens et ®tang de lõEstagnol è). 

 

Les espèces dõoiseaux rencontrés dans cette ZICO sont spécialisés, et adaptés aux milieux littoraux de 

transition entre les habitats terrestres et maritimes. En conséquence, les cortèges sont très différents de 

ceux susceptibles dõ°tre rencontr®s sur la zone dõ®tude. 

 

ENS (Espaces Naturels Sensibles) 
 

L'appellation «  espace naturel sensible » désigne des sites naturels qui constituent une richesse au plan 

écologique (faune, flore) et des paysages. Il s'agit souvent de sites fragiles ou menacés qui ne bénéficient pas 

d'une protection légale mais qui nécessitent des actions de sauvegarde. Il nõy a pas dõENS comprenant le 

site du projet.  
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Zones humides (recensées par DREAL)  

 

Les zones humides sont des espaces de transition entre la terre et lõeau. Ces espaces rev°tent des r®alit®s 

écologiques et ®conomiques tr¯s diff®rentes. La loi sur lõeau du 3 janvier 1992, qui vise ¨ assurer leur 

préservation, en a toutefois donné une définition : « On entend par zone humide les terrains exploités ou 

non, habituellement inond®s ou gorg®s dõeau douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou 

temporaire  ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins 

une partie de lõann®e è. 

 

La zone humide «  bois de la Mourre et du Limousin  » (34CG340136) se situe à près d e 1 km de la zone 

dõ®tude. Il sõagit dõun ancien site dõextraction, assez diversifi®, mais ®galement d®grad®. Il accueille une 

diversit® dõinsectes assez importante, ainsi que quelques esp¯ces de plantes prot®g®es au niveau national : 

lõIso¯te de Durieu (Isoetes durei) et la Salicaire à feuilles de thym ( Lythrum thymifolium ).  
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La zone humide recensée ¨ proximit® de la zone dõ®tude nõappartient pas au m°me bassin-versant et 

nõentretient de fait aucune relation hydraulique avec le projet. De fait, il nõy a aucune interrelation avec 

la zone étudiée pour le projet.   
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I.1.3  Zones désignées ou en cours de désignation au titre des 
Directives Européennes 

Il s'agit des Sites dõInt®r°t Communautaire (SIC) et des Zones Sp®ciales de Conservation (ZSC) de la Directive 

92/43/CEE modifiée, dite Directive «  Habitats », et des Zones de Protection Spéciales (ZPS) de la Directive 

2009/147/CE, dite Directive «  Oiseaux ». 

 

La Directive Habitats  concerne la flore et la faune (¨ lõexception des oiseaux). Elle institue une triple 

protection :  

- Des esp¯ces (esp¯ces de lõAnnexe II) 

- Des habitats dõesp¯ce (notamment habitats de reproduction  et de repos = milieu o½ vit lõesp¯ce ¨ un 

stade de son cycle biologique) habitats des esp¯ces de lõAnnexe IV n®cessitant une protection stricte    

- Des habitats naturels (protection des habitats indépendamment de leur utilisation effective par les 

espèces) = Annexe I.  

Cette prise en compte aboutit  :  

- ¨ lõint®gration des esp¯ces animales et v®g®tales list®es en annexe de la directive dans les listes 

d'esp¯ces prot®g®es par le droit national de chacun des Etats membres de lõUE, 

- à la création d'un réseau européen de sites naturels protégés (appelés à terme Zones Spéciales de 

Conservation, ZSC, en France), abritant des espèces et des habitats jug®s dõint®r°t communautaire ¨ 

l'®chelle de lõUnion Europ®enne. Ce r®seau de sites naturels prot®g®s sõappelle le "r®seau Natura 

2000" en France. 

 

La Directive Oiseaux  liste quant ¨ elle un certain nombre d'esp¯ces dõoiseaux dont la conservation est jugée 

prioritaire au plan européen. La conservation de ces espèces donne lieu à la désignation de sites appelés ZPS 

(Zones de Protection Spéciale). Ces zones seront aussi à terme intégrées dans le réseau Natura 2000. 

 

 

Il nõy a pas de site Natura 2000 dans le périmètre du projet. Deux SIC et deux ZPS sont toutefois localisés 

à proximi t® (å 1500-2000 m)  :  

 

¶ Le SIC de lõ®tang de Mauguio, FR9101408 : L'étang de Mauguio ou étang de l'Or est une lagune en 

communication avec la mer par un grau qui relie le Sud -ouest de l'étang au port de Carnon. Il est 

entouré par une gamme variée d'habitats naturels : un système dunaire avec une grande extension de 

dunes fixées, des milieux saumâtres à hyper salés sur les rives Sud et Est et des lagunes temporaires, 

des milieux saumâtres à doux influencés par l'eau douce sur les rives Nord. Les rives Nord sont restées 

à l'écart des grandes transformations qui ont affecté le littoral languedocien et sont marquées par 

une occupation traditionnelle des terres (élevage, cultures).  

¶ Le SIC des étangs palavasiens, FR9101410 : Les systèmes lagunaires sont l'une des originalités de la 

côte méditerranéenne languedocienne. Parmi eux, l'ensemble des étangs palavasiens regroupe un 

remarquable chapelet de grandes lagunes communiquant encore entre elles. Leur ouvertu re sur la 

mer grâce à des graus permet la migration des pois sons. Seul l'étang du Grec est actuellement 

protégé par un arrêté préfectoral de protection du biotope comprenant les zones humides situées 

entre la route départementale Carnon -Palavas et les zones urbanisées du littoral. Le périmètre du 

site proposé intèg re ces zones humides en suivant précisément la limite de la zone couverte par 

l'arrêté de biotope. Ces étangs sont séparés de la mer par un lido encore vierge de toute urbanisation 

sur un grand linéaire côtier, ce qui permet la coexistence de différents habitats naturels littoraux : 

systèmes dunaires, laisses de mer et sansouîres. 
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¶ La ZPS des ®tangs palavasiens et ®tangs de lõEstagnol, FR9110042 : cette ZPS est superposée au SIC 

FR9101410 présenté au paragraphe précédent. Les m°mes habitats sõy retrouvent donc. La 

d®signation de ce site en ZPS est justifi®e par un cort¯ge dõoiseaux migrateurs hivernant dans les 

étangs. 

¶ La ZPS de lõ®tang de Mauguio , FR9112017 : cette ZPS est superposée au SIC FR9101408. Les mêmes 

habitats sõy retrouvent donc. La d®signation de ce site en ZPS est également justifiée par un cortège 

dõoiseaux migrateurs hivernant dans les ®tangs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 du projet sur les objectifs de conservation des 

habitats et esp¯ces dõintérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites précédemm ent 

recensées a été réalisée  et fait lõobjet dõun document distinct.  

Ses conclusions sont rappelées ici  : «  De par la nature du projet, lõ®loignement aux sites Natura 2000 

identifiés, lõabsence de relation environnementale directe entre le site du projet et les milieux du r®seau 

Natura 2000, le projet nõest pas susceptible de porter atteinte aux objectifs de conservation pour les 

habitats naturels et esp¯ces dõint®r°t communautaire.  

En cons®quence, il nõa pas ¨ faire lõobjet dõune ®valuation de ses incidences  au titre de lõarticle L. 414-4 

du Code de lõEnvironnement ». 
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II.  Diagnostic écologique 
 

II.1 Habitats naturels et flore  

II.1.1  Description des habitats naturels  et semi-naturels 

La zone dõ®tude est bordée dans sa partie ouest par une oliveraie et des parcelles de culture et ¨ lõest par 

des zones de friches et cultures. Le  ruisseau du Nègue-Cats se distingue ¨ lõest de la ZAC par les quelques 

boisements constituant un fragment de ripisylve . Le reste est composé de cultures, friches et habitats plus ou 

moins urbanisés. La pression humaine au niveau du site et alentour est forte, ce qui limite les potentialités 

dõenjeux écologiques. Quelques parcs privés et alignements dõarbres sont ®galement pr®sents.  Au total, 6 

habitats naturels ou semi -naturel s ont été mis en évidence au niveau de lõemprise de la ZAC Oz 1.  

 

Remarque : quelques habitats présentant un caractère très artificiel, peu propices à la flore 

spontanée, ne justifient pas une description dé taillée dans les paragraphes suivants. Ils sont par 

ailleurs recensé s dans le tableau de synth¯se relatif ¨ lõenjeu écologique qui suit le descriptif.  

 

Galeries de Peupliers et cours dõeau ð code Corine 44.63 et 24.1  

Il sõagit des for°ts et boisements de grands arbres qui se d®veloppent le long des cours dõeau de la plaine 

méditerranéenne à nappe permanente  et se classent dans le Populion albae (Braun-Blanq. ex Tchou 1948).  

Le site, très agricole  et donc très pauvre en arbres , est traversé par un ruisseau r ecalibré, le Nègue -Cats, 

dont la ripisylve est linéaire, réduite et fortement dégradée . Elle représente au mieux un linéaire d õenviron 

400 mètres dont la fonctionnalité est altérée . Les espèces dominantes sont le Frêne à feuilles étroites 

(Fraxinus angustifolia  subsp. angustifolia ) et lõOrme champ°tre (Ulmus minor). La flore y est ici très 

appauvrie et envahie de Ronce (Rubus ulmifolius ). Sur les bords, il est cependant possible de rencontrer  par 

endroit le Scirpe -jonc ( Scirpoides holoschoenus), le Souchet allongé (Cyperus longus), lõEpilobe hirsute 

(Epilobium hirsutum ) et la Pulicaire dysentérique ( Pulicaria dysenterica ) tandis quõau niveau des parties en 

eau se développent le Cresson (Nasturtium officinale ) et le Faux -cresson (Helosciadium nodiflorum ).  

Cet habitat, dégradé, donne une idée du profil naturel du Nègues -Cats lorsquõil nõest pas canalis®.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Négue-Cats amont       

 

Peuplements de Cannes de Provence - code Corine 53.62  

Les Cannes de Provence (Arundo donax) forment des groupements denses et souvent monospécifiques se 

reproduisant par rhizomes. Les terres déplacées et utilisées pour faire des remblais sont souvent des sols 

favorables à cette espèce.  

Cet habitat monospécifique de fait possède une faible valeur patrimoniale. Aucune espèce pro tégée ni 
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patrimoniale nõy a ®t® trouv®e. 

 

Cultures  ð code Corine 82  

Couvrant 43 % de la surface totale du site, les cultures constitue nt  lõhabitat le plus abondant. Il sõagit 

essentiellement de cultures de céréales intensives.  

Compte-tenu de lõaspect intensif des cultures en pr®sence, tr¯s peu dõesp¯ces messicoles1 ont été trouvées 

et aucune messicole patrimoniale nõa ®t® r®pertori®e.  

Les cultures sont r®parties un peu partout sur la zone dõ®tude. Aucune esp¯ce v®g®tale prot®g®e nõa ®t® 

trouvée dans cet h abitat  et nõapparait pas potentielle. 

 

Alignements dõarbres, haies et petits bois - code Corine 84  

La zone dõ®tude comporte un certain nombre dõalignements dõarbres, haies et bosquets. Les alignements 

sont surtout composés de platanes : ce sont souvent dõanciennes all®es qui menaient ¨ dõanciens domaines 

viticoles ou autres grandes propriétés. Il existe aussi une haie orientée Nord -Sud au milieu du site et 

composée de Chêne blanc. Ces habitats peuvent présenter un intérêt pour certains groupes de faune comm e 

les oiseaux cavernicoles ou les chauves-souris. Sur le plan floristique cependant, ce sont des habitats 

g®n®ralement pauvres en esp¯ces et compos®es dõesp¯ces banales. 

Aucune esp¯ce v®g®tale prot®g®e ou patrimoniale nõa ®t® trouv®e dans cet habitat. 

 

Parcs et jardins  - code Corine 85  

Les parcs et jardins sont des espaces anthropisés au sein de domaines assez étendus, le site se trouvant en 

périphérie de la ville de Montpellier. Ils couvrent plus de la moitié de la zone de projet . Ce sont aussi souvent 

des zones boisées entretenues, souvent occupées par des Pins parasol (Pinus pinea) ou des Pin dõAlep (Pinus 

halepensis). Ces espaces sont peu propices aux espèces végétales patrimoniales mais constituent des refuges 

pour certaines espèces animales. 

Aucune esp¯ce v®g®tale prot®g®e nõa ®t® trouv®e dans cet habitat. 

 

Terrains en friches  ð code Corine 87.1  

Les parcelles autrefois cultivées en vigne ou en diverses cultures avec un sarclage du sol et un certain 

enrichissement ont permis le d®veloppement dõune flore à fort pouvoir 

colonisateur ou adventice2 annuelle ou bisannuelle plus ou moins 

diversifiée (selon les méthodes de culture) et caractérisée par la présence 

de la Roquette blanche ( Diplotaxis erucoides), lõOnopordon dõIllyrie 

(Onopordon illyricum ), la Lait ue sauvage (Lactuca serriola ) ou encore la 

Cardère (Dipsacus fullonum). Apr¯s abandon, le cort¯ge sõenrichit 

dõesp¯ces nitrophiles vivaces comme le Fenouil (Fïniculum vulgare) et 

constitue des friches dont la richesse végétale dépend du degré 

dõintensification de la culture initiale, de la nature du terrain et de lõ©ge 

de lõabandon. 

Terrain en friche  

Deux friches sont pr®sentes sur lõemprise de la ZAC Oz 1 : lõune au nord, limit®e par la Languedocienne, la 

route de Vaugi¯re et lõOliveraie (exclue du zonage du projet) , l õautre au sud du zonage, bordée par le 

                                                           
1
 Les espèces messicoles sont des espèces annuelles qui poussent au milieu des cultures de type céréales et dont la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŜƳƻƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ historique de ces mêmes céréales. Elles ont acquis une certaine valeur patrimoniale 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ  
2
 espèce qui apparaît de manière fortuite et ne persiste généralement pas longtemps 
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ruisseau de Nègres-Cat. Aux abords des zones urbanis®es (chemins, d®combres, terrains vaguesé), dõautres 

cort¯ges de plantes rud®rales, en g®n®ral tr¯s nitrophiles comme les Amaranthes, sõobservent. 

Aucune esp¯ce v®g®tale prot®g®e nõa ®t® trouv®e dans cet habitat. 

 

II.1.2  Sensibilités écologiques 

Habitat naturel  

Code 

CORINE 

Biotope  

Code 

Natura 

2000  

Statut  

Intérêt  

régional et 

national  

Sensibilité 

sur le site  
Commentaire  

Cours dõeau 24.1 - - Faible Faible  
Il sõagit d u cours dõeau du 
Nègue-Cats  

Galeries de Peupliers 

et cours dõeau 

44.612 X 

24.1 
92A0 

Habitat 

dõInt®r°t 

Communautaire 

Modéré Faible 

Il sõagit la ripisylve  de 
Nègue-Cats. Habitat 
dégradé à flore banalisée 
(0,4 ha, 0, 7 %) 

Peuplements de 

Cannes de Provence 
53.62 - - Faible Faible Pas dõesp¯ces prot®g®es 

Cultures 82 - - Faible Faible 
Cultures intensives 
Pas dõesp¯ces prot®g®es  

Alignements 

d'arbres, haies, 

petits bois, bocage  

84 - - Faible Faible 
Cort¯ge dõesp¯ces pauvre 
et banal  

Parcs et jardins 85 - - Faible Faible 
Cort¯ge dõesp¯ces pauvre 
et banal  

Terrains en friches  87.1 - - Faible Faible 

Cort¯ge dõesp¯ces 
communes dans la région 
mais assez riche 

 

Parmi les 6 habitats identifiés, le principal intérêt réside dans les reliques de ripisylve  qui bord ent 

notamment le ruisseau de Nègue -Cats m°me si ce morceau de ripisylve sõav¯re d®grad®. Il faut noter 

aussi la diversit® floristique quõapporte ce dernier cours dõeau sur la v®g®tation environnante. 

Quant au Domaine des Brousses, son parc, sans °tre dõune grande diversité floristique, contribue à 

diversifier les habitats dans un  secteur  pré dominé par les terres agricoles.  

 

II.1.3  Flore 

Ce sont 281 espèces végétales qui ont été inventoriées sur le secteur , la plupart dõentre elles relevant des 

cortèges de friches, dõadventices de bord de culture. Il sõagit dõune richesse sp®cifique assez forte li®e ¨ la 

surface prospectée et au fait que les habitats ouverts, les plus riches, sont aussi les plus abondants.  

 

Aucune esp¯ce patrimoniale ou prot®g®e nõa ®t® trouv®e sur la zone dõ®tude. 
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II.2 Insectes 

II.2.1  Observations 

Espèces avérées, contactées dans le cadre des expertises  

Durant les expertises, 27 esp¯ces dõinsectes ont été contactées, ce qui représente une diversité faible  au 

vu de lõeffort de prospections et des bonnes p®riodes dõinvestigation. Ces espèces se répartissent en 17 

espèces de papillons, 5 esp¯ces dõOrthopt¯res, 3 esp¯ces dõOdonates et 2 espèces de Coléoptères. La 

majorité des  espèces sont co mmunes et nõont pas de statut particulier. Les activités agric oles expliquent 

la faible diversit® entomologique de la zone dõ®tude (exploitation intensive) .  

 

Lõanalyse de lõentomofaune par groupe est pr®sent®e dans les paragraphes suivants : 

Rhopalocères (papillons)  : Le groupe des rhopaloc¯res nõest repr®sent® sur la zone dõ®tude que par des 

espèces communes. La majorité de ces espèces appartient au cortège des espèces des prairies et des lisières. 

Les deux espèces de piérides les plus communes (piéride du chou Pieris brassicae et piéride de la rave Pieris 

rapae) sont présentes. Dõautres esp¯ces typiques viennent sõajouter ¨ ce cort¯ge. Ainsi, la famille des 

Nymphalidae (la Mégère Lasiommata megera, le Myrtil Maniola jurtina et lõEchiquier dõIb®rie Melanargia 

lachesis), des Hesperiidae (la Grisette Carcharodes alceae, la  Roussâtre Spialia sertorius ) et les Lycaenidae 

(le Cuivré commun Lycaena phlaeas, lõArgus bleu Polyommatus icarus) sont également représenté es par leurs 

espèces les plus communes. Toutes les esp¯ces recens®es sur la zone dõ®tude sont communes et non 

protégées . 

Orthoptères (sauterelles, criquet é) 

Seul un nombre restreint dõesp¯ces dõorthopt¯res a pu °tre mis en ®vidence sur la zone dõ®tude ce qui 

sõexplique par la quasi-absence de leurs habitats dõesp¯ce. Les espèces présentes appartiennent toutes au 

cortège des espèces de prairies à hautes herbes. Trois représentants de la famille des Acrididae sont 

présents : le Criquet duettiste Chorthippus brunneus, le Criquet noir -ébène Omocestus rufipes et lõOedipode 

automnal Aiolopus strepens. Le Grillon des champs Gryllus campestris  et le Barbitiste des Pyrénées 

Barbitistes pyrenaea  viennent compléter la liste des espèces répertoriées. De nombreuses autres espèces 

communes sont potentielles sur la zone dõ®tude, telles que les Oedipodes Oedipoda sp., le Dectique à  front 

blanc Decticus albifrons , la Grande Sauterelle verte Tettigonia viridissima , etcé Aucune espèce protégée  

nõest susceptible dõ°tre pr®sente sur la zone dõ®tude, et la probabilité de trouver des espèces rares y est 

nulle .  

Odonates (libellules)  

Trois esp¯ces dõodonates ont ®t® observ®es sur la zone dõ®tude. Deux dõentre elles sont communes et non 

protégées : le Sympétrum méridional et le Sympétrum à nervures rouges.  Cependant, en dépit de son faible 

niveau dõenjeu r®gional, le Symp®trum m®ridional est déterminant ZNIEFF en région Languedoc-Roussillon.  

La troisième espèce, lõAgrion de Mercure est prot®g®e au niveau national et d®terminante ZNIEFF. Peu de 

sites de la zone dõ®tude peuvent accueillir cette esp¯ce. Seul le ruisseau de la Mogère, en dehors du 

p®rim¯tre dõemprise de la ZACOz 1, accueille une faible population sur une distance totale de quelques 

dizaines de mètres le long du château de Mogère.  

Coléoptères saproxylophages 

Les habitats en présence ne sont dans lõensemble pas favorables ¨ lõ®tablissement des espèces de 

coléoptères saproxylophages protégés, car les arbres et les fourrés sont beaucoup trop jeunes. Néanmoins, 
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sur un alignement dõarbres, ainsi que dans les parcs de la zone dõ®tude, des marques dõexploitation de 

chênes pubescents et de chênes verts par des Capricornes Cerambyx sp. sont visibles (loges, sciure, trous de 

sortieé). Aucun individu nõa ®t® observ® lors des inventaires, il nõest donc pas possible de d®terminer en 

lõ®tat, sõil sõagit de loges de Grands Capricornes Cerambyx cerdo (espèce protégée), de Capricornes soldats 

Cerambyx miles, espèce très proche de ce premier et non protégée ) ou de encore Cerambyx veletinus , 

également espèce très proche morphologiquement  et non protégée . Ces espèces se développent à la fois 

dans le chêne pubescent et dans les chênes verts. La zone dõ®tude concerne une petite population se 

développant sur des chênes isolés. 

Au-delà de la protection, le Grand Capricorne reste une espèce présente dans quasiment toute la France et 

particulièrement bien repré sentée dans le Sud et le Centre.  

 

Espèces potentielles  

Les enqu°tes de lõObservatoire Naturaliste des Ecosyst¯mes M®diterran®ens relèvent la présence de 3 

espèces protégées :  

- la Proserpine Zerynthia rumina  sur la commune de Montpellier  ;  

- la Diane Zerynthi a polyxena et la Magiciennes dentelées Saga pedo sont quant à elles mentionnées 

sur les communes voisines de Lattes et de Villeneuve-lès-Maguelone.  

Néanmoins, la zone dõ®tude nõoffre pas les habitats correspondant ¨ lõ®cologie de la Proserpine ni de la 

Magicienne dentelée. Il est ainsi possible dõaffirmer que ces espèces sont absentes de la zone dõ®tude. Enfin, 

le site Tela -Orthoptera, ainsi que des donn®es internes ¨ Biotope r®v¯lent la pr®sence dõune esp¯ce 

dõOrthopt¯re rare et d®terminante ZNIEFF, la Decticelle des ruisseaux Metrioptera fedtschenkoi azami , à 

Villeneuve-lès-Maguelone et Juvignac. Sa pr®sence est donc ®galement possible sur lõaire dõ®tude du projet 

dõam®nagement de la ZAC. 

 

La pr®sence de ces esp¯ces dõint®r°t ®valu®es comme potentielles a été recherchée lors des expertises. 

Cependant, aucune dõentre elles nõa ®t® rep®r®e malgr® un inventaire qui a couvert lõoptimum 

écologique de ces espèces.  Il est ainsi considéré que ces espèces ne sont pas présentes sur le site.  

 

Valeur patrimoniale  des espèces retenues  

Les esp¯ces dõint®r°t patrimonial qui se distinguent  au niveau du site dõ®tude sont les suivantes : 

Espèce 
Protection  

nationale  

Directive  

Habitats 

Listes rouges 
ZNIEFF LR 

Valeur 

patrimoniale  
Commentaires 

France Europe 

Grand 
Capricorne 
(Cerambyx 
cerdo) 
(non avéré)  

Article 2  
Annexe II & 
4, espèce 
prioritaire  

- 
Quasi-
menacé 

- Modéré 

Espèce bien 
représentée dans 

le sud de la 
France 

Agrion de 
Mercure 
(Coenagrion 
mercuriale ) 

Article 3  
Annexe II, 
espèce 
prioritaire  

Quasi-
menacé ð 
espèce 
prioritaire  

Quasi-
menacé 

stricte  Fort  - 

Sympétrum 
méridional 
(Sympetrum 
meridionale ) 

- - - - Remarquable Faible Espèce commune 
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II.2.2  Sensibilités écologiques et fonctionnalités  

Intérêt des habitats  

Lõensemble de la zone dõ®tude est marquée par les activités humaines. Les habitats naturels sont faiblement 

représentés. La diversit® entomologique est donc assez faible sur la zone dõ®tude. N®anmoins, certaines 

espèces protégées et assez tolérantes trouvent les micro -habitats favorables à leur développement.  

 

Habi tats terrestres (hors zones en eau) 

- Les cultures sont par essence très peu diversifiées du point de vue de lõentomofaune. Seules quelques 

espèces communes de papillons peuvent se développer en bordure de celles-ci. Une communauté 

pauvre composée majoritair ement des piérides (papillons blancs se développant sur les crucifères) et 

de criquets ubiquistes utilisent ce milieu. Certaines espèces communes de grillons peuvent également 

se développer sur les bordures et talus délimitant les champs.  

- Les friches représentent un niveau de diversité légèrement supérieur aux champs. En effet, l õarr°t de 

lõutilisation des phytosanitaires, le repos du sol et la diversification des ressources trophiques 

favorisent un retour de la diversité. Ainsi, quelques espèces de papillo ns supplémentaires, comme 

des nymphalides et quelques lycènes communs, ainsi que quelques sauterelles y sont également 

présentes. Néanmoins, la diversit® et lõint®r°t des esp¯ces restent limités . 

- Les parcs et les jardins subissent également de fortes press ions anthropiques. Ils sont donc peu 

diversifiés et sont pauvres en espèces patrimoniales.  

 

Habitats aquatiques et zones humides  

- Le ruisseau du Nègue-Cats traverse la zone dõ®tude selon un axe Nord-Sud. Ce ruisseau a des berges 

abruptes et fortement embro ussaillées. En hiver et au printemps, son débit est faible et le courant 

est lent. En été, son lit est totalement à sec. Ces caractéristiques sont donc défavorables à 

lõ®tablissement de populations importantes et diversifi®es dõodonates. Seules des esp¯ces très 

communes de libellulidae (le Sympétrum à nervures rouges Sympetrum fonscolombii  et le Sympétrum 

méridional Sympetrum meridionale ) y ont été observé es, mais leur reproduction nõa pas pu °tre mise 

en évidence sur le site . Les espèces patrimoniales ou prot®g®es, telle que lõAgrion de Mercure 

Coenagrion mercuriale  ne sont pas présentes sur ce ruisseau. 

- au niveau de lõemprise de la ZAC Oz 1, la partie aval de lõaffluent  du ruisseau du Nègue -Cats ne 

pr®sente pas dõint®r°t ®cologique pour les insectes. 

- Dans la r®gion, les zones humides et les bords de cours dõeau sont des lieux favorables ¨ la Diane 

Zerynthia polyxena , espèce protégée au niveau national. En dépit de prospections aux dates de vol et 

de croissance des chenilles, aucun individu nõa ®t® trouv®, ni m°me lõAristoloche ¨ feuilles rondes, sa 

plante -h¹te. Lõesp¯ce est donc absente de la zone dõ®tude. 

 

Les enjeux écologiques se concentrent donc autour de lõall®e de ch°nes pubescents du centre de lõaire 

dõ®tude qui  est également très fortement attaquée p ar des capricornes.  Lõenjeu ®cologique de cet 

habitat est donc qualifié de modéré  au regard de la faible représentativité de cet habitat 

potentiellement fr®quent® par une esp¯ce dõint®r°t patrimonial. 
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Continuité écologique  

La zone dõ®tude est majoritairement composée de larges parcelles agricoles qui limitent les possibilités de 

déplacement dõinsectes entre les habitats naturels. Les espèces animales, et en particulier les insectes sont 

donc tributaires dõespaces laiss®s naturels ou du moins, non cultiv®s. Plusieurs linéaires de ce type se 

dessinent sur la zone dõ®tude, correspondant ¨ des ruisseaux ou ¨ des alignements dõarbres. Le principal 

corridor de d®placement pressenti dans la zone dõ®tude est donc le ruisseau du Nègue-Cat. Les alignements 

dõarbres de chaque c¹t® de lõaffluent de ce m°me ruisseau, peuvent également participer à la dispersion 

dõesp¯ces dõinsectes volants. 

 

II.2.3  Espèces protégées recensées 

Sur lõensemble du secteur destin® ¨ lõam®nagement de la ZAC Oz 1, incluant les périmètres des 

infrastru ctures le traversant (A9  déplacée, CNM, gare Montpellier Sud de France), une espèce protégée est 

potentielle  : Le Grand Capricorne dont la protection (article 2 de lõarr°t® du 23 avril 2007 fixant la liste des 

insectes prot®g®s sur lõensemble du territoire et les modalités de leur protection) porte sur la protection des 

individus et de leurs habitats indispensables au bon accomplissement de leur cycle biologique . 

En ce qui concerne le p®rim¯tre sous ma´trise dõouvrage de la Communaut® dõagglom®ration de 

Montpellier et sous mandat de la SAAM au sein duquel est projet® lõam®nagement de la ZAC, il nõy a pas 

dõenjeux ®cologiques ¨ retenir.  
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II.3 Reptiles  

II.3.1  Observations 

Espèces avérées 

× Esp¯ces connues et observ®es au niveau de lõemprise de la ZAC ç Oz » :  

- Lézard des murailles  ð Podarcis muralis : le Lézard des murailles est une espèce très commune , 

anthropophile, liée à des substrats fermes et secs bien ensoleillés  (souvent rocheux et/ou artificiels ). 

Plusieurs individus ont été observés en bordure de zones urbanisées ou au niveau de milieux interstitiels avec 

des micro-habitats favorables (tas de gravats, muretsé). 

En 2010, lors des inventaires réalisés pour Réseau Ferré de France, un individu a été trouvé  dans la partie 

centrale de la zone dõ®tude. En 2012, lõesp¯ce nõa pas ®t® remise en ®vidence ¨ ce niveau malgr® des 

recherches ciblées et de nombreux tas de détritus jonchant la zone. Il est donc délicat de conclure sur la 

pr®sence/absence actuelle de lõesp¯ce ¨ cet endroit (les d®charges sauvages nõ®tant pas forcement 

d®laiss®es par le L®zard des muraillesé). 

Remarque : l e L®zard catalan, Podarcis liolepis, ¨ lõ®cologie proche, nõa pas ®t® observ®. Il est possible de 

conclure à son absence pour deux raisons : il fréquente plus volontiers les milieux rocheux na turels et les 

deux espèces de Podarcis ne cohabitent en général pas. 

Espèces potentielles  

Etant donné la nature des milieux présents au sein et dans les environs de la zone dõ®tude et la localisation 

géographique de celle-ci3, 3 autres espèces de reptiles auraient pu éventuellement être présentes (espèces 

toutefois non contactées lors des prospections réalisées en période favorable).  

Il sõagit de deux esp¯ces communes et dõune relativement patrimoniale. 

× Espèces communes (probablement localement présentes)  

- Tarente de Mauritanie  - Tarentola mauritanica  : dans lõH®rault la tarente (gekkonidé) est une espèce 

introduite qui ne fréquente que les zones urbanisées. Elle est potentielle au niveau dõautres b©timents, 

ruines, ouvrages hydrauliques en béton, enrochementsé . 

- Lézard vert occidental  ð Lacerta bilineata  : le Lézard vert est une espèce commune en Languedoc-

Roussillon liée à un couvert végétal relativement dense, qui apprécie les hautes herbes et les broussailles.  Il 

se rencontre dans une grande vari®t® dõhabitats pourvu quõils soient bien ensoleill®s par places.  

- Couleuvre de Montpellier  ð Malpolon monspessulanus et  Couleuvre à échelons  ð Rhinechis scalaris : ces 

couleuvres sont communes régionalement et fréquentent une très grande variété de milieux cha uds et secs. 

Cette espèce est particulièrement potentielle au niveau des friches, des fourrés, des boisements clairs et des 

milieux interstitiels (haies, broussailles, bords de champs/de cheminsé). 

- Coronelle girondine  - Coronella girondica : ce petit ser pent assez commun régionalement mais très discret 

fr®quente pr®f®rentiellement les zones rocheuses s¯che (affleurements rocheux, tas de pierres, muretsé) o½ 

il trouve refuge et o½ il chasse ses proies, des petits l®zards. Lõesp¯ce est aussi relativement commune au 

niveau des zones anthropisées. 

                                                           
3
 Au regard des répartitions connues des espèces (GENIEZ Ph. & CHEYLAN M., 2012. Atlas de distribution des Amphibiens 

et Reptiles du Languedoc-Roussillon et régions limitrophes) 
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- Couleuvre vipérine  ð Natrix maura  : en France, il sõagit de lõesp¯ce de serpent la plus aquatique. Cette 

espèce se retrouve quasi-exclusivement dans ou à proximité immédiate des zones humides naturelles (marais, 

étangs, cours dõeaué) ou artificielles (retenues, foss®s, canauxé). Sur la zone dõ®tude, elle est potentielle au 

niveau du Nègue-Cats. 

× Espèce relativement patrimoniale :  

- Seps strié  ð Chalcides striatus  : ce lézard serpentiforme  avec de toutes petites patte s fréquente des 

formations herbacées assez denses et s¯ches. Cõest une esp¯ce typiquement m®diterranéenne localement 

commune qui est pr®sente au niveau dõhabitats favorables localis®s. Sur la zone dõ®tude, celui -ci aurait pu 

être observé au niveau de lisiè res herbeuses (bords de champs ou de cheminsé) ou dans certaines friches. 

Ą Cette espèce a été particulièrement recherchée au niveau des zones les plus favorables pour elle sans 

succès. 

 

Valeur patrimoniale des espèces retenues  

 

Espèces 
Protection 

National e 

Directive 

« Habitats  » 

Liste rouge 

France (2008)  

Liste rouge 

LR (2012) 
ZNIEFF LR 

Valeur  

patrimonial e 

Lézard des murailles 
Oui 

Article 2  
Annexe 4 

Préoccupation 

mineure 

Préoccupation 

mineure 
/  Faible  

* Esp¯ce introduite dans lõH®rault 
 

II.3.2  Sensibilités écologiques et fonctionnalités  

Intérêt des habitats  

La zone dõ®tude correspondait historiquement à un secteur occupé par de grands domaines agricoles 

traditionnels (Mas/Château). Bien que ceux -ci aient ®t® englob®s dans lõagglom®ration, la vocation agricole 

des terres a persist® et la zone dõ®tude est essentiellement recouverte de cultures intensives. Celles-ci sont 

toutefois tr¯s isol®es par la pr®sence de zones urbaines (Odysseum, Boirarguesé) et de grandes voies de 

communication (A9, voies rapidesé).  

Quelques secteurs présentent un intérêt modéré  pour les reptiles. Il sõagit de surfaces assez importantes 

de pelouses, friches, fourrés, boisements clairs, petits parcellaires agricoles é, le tout parfois en 

mosaµque. Ces zones, qui ont en commun dõoffrir aux reptiles une bonne disponibilité en gîtes et en 

ressources alimentaires, accueillent probablement des espèces communes en densité moyenne à forte . 

Elles se situent au niveau du Château de la Mogère sur lõemprise de la ZAC Oz 1. 

Le reste de la zone dõ®tude est très majoritairement couvert par de grandes cultures intensives et des zones 

anthropisées très peu/pas intéressantes pour les reptiles. Seuls les milieux interstitiels  (haies, broussailles 

linéaires, bords de champs ou de chemins) peuvent attirer des repti les communs (refuges), probablement en 

faible densité (intérêt des habitats modéré). Ils représentent un enjeu ®cologique faible bien quõils jouent 

un rôle non négligeable : celui de de « relai s » ou « corridor écologique » dans la matrice agricole  (ils 

facilitent les d®placements des reptiles et donc les ®changes dõindividus entre les zones plus dens®ment 

peuplées). 

 

Continuité écologique  

Le secteur dõ®tude ®tant relativement isol® (zones urbaines, grandes voies de communications), ¨ lõheure 
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actuelle les p ossibilités de déplacement  global /dõ®changes pour les reptiles sont tr¯s faibles et uniquement 

possible (tr¯s difficilement) vers lõouest (ç vallées è de la Lironde et du Lez), et vers lõest (zones agricoles 

autour du domaine de la Banquière).  

A lõéchelle  de la ZAC Oz 1, comme mentionné précédemment, les milieux interstitiels jouent  un rô le de 

corridors écologiques.  

II.3.3  Espèces protégées recensées 

Sur lõensemble du secteur du projet  incluant les périmètres des infrastructures le traversant ( A9 déplacée, 

CNM, gare Montpellier Sud de France), la seule espèce contactée, le Lézard des murailles, bénéfici e dõune 

protection règlementaire au niveau des individus et de leurs habitats indispensables au bon accomplissement 

de leur cycle biologique.  

En ce qui concerne le périmètre , sous ma´trise dõouvrage de la Communaut® dõagglom®ration de 

Montpellier et sous mandat de la SAAM, au sein duquel est projet® lõam®nagement de laZAC Oz 1, il nõy a 

pas dõesp¯ce de reptile repr®sentant un enjeu ®cologique. Pour rappel, le Lézard des murailles a été 

contacté au niveau de dépôt de gravats et sa donnée peut être considérée comme un artefact 

écologique . En revanche, la protection de la majorité des reptiles impose de les prendre en compte dans 

lõanalyse des effets pressentis du projet.  

Les habitats dõesp¯ce présentant un intérêt écologique faible à modéré sont à préserver au maximum car 

ils jouent un rôle dans la conservation des populations locales de reptiles communs dont les habitats sont 

déjà assez fragmentés.  
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II.4 Amphibiens 

II.4.1  Observations 

Espèces avérées  

 

× Observations antérieures  

Une précédente étude (CNM ð RFF ð données ECOTER - 2010) avait permis de mettre en évidence la présence 

du Discoglosse peint sur la zone dõ®tude. 

- Discoglosse peint  (Discoglossus pictus) : t rois adult es de avaient été observés sur le Ruisseau de Nègue-

Cats. Cette observation montre que malgré le courant par endroit et la forte incision des berges, les 

amphibiens peuvent utiliser ce ruisseau, pour leur reproduction ou pour se déplacer.  

 

× Espèces contacté es dans le cadre des expertises  

Lõhiver 2011/2012 et le printemps 2012 ont ®t® particuli¯rement secs, perturbant ainsi le cycle de vie 

habituel des amphibiens. Néanmoins, une espèce a été identifiée sur le site  en 2012 : la Grenouille rieuse  

(Pelophylax ri dibundus). Elle  est présente notamment  au niveau du  Ruisseau de Nègue-Cats. Cette espèce 

introduite ubiquiste est tr¯s peu exigeante, pourvu quõelle trouve des zones dõeau stagnantes pour se 

reproduire.  

 

Espèces potentielles  

Bien que présent non loin de la zone dõ®tude, au niveau de Lattes (à la limite sud du projet) , le Pélobate 

cultrip¯de nõest pas potentiel en reproduction au niveau de la zone dõ®tude, au m°me titre que des esp¯ces 

communes non patrimoniales. Lõabsence de mares suffisamment longtemps en eau en est la principale raison. 

Il nõest cependant pas exclu de rencontrer de mani¯re ponctuelle quelques individus au niveau de la zone 

dõ®tude, compte-tenu des facult®s de d®placement de certaines esp¯ces (lors de la recherche dõhabitats 

dõhivernage ou de la dispersion des jeunesé). 

 

Valeur patrimoniale des espèces  retenues  

 

Espèces  
Protection 

nationale  

Directive 

Habitats  

Listes rouges  ZNIEFF 

LR 

Valeur patrimoniale  

Sur le site  
Commentaires  

France  Monde 

Grenouille rieuse 

(Pelophylax 

ridibundus)  

Art. 3  An. V LC LC - Nul 
Espèce 

introduite  

Discoglosse peint 

(Discoglossus pictus)) 
Art. 2  An. IV LC LC DC Nul 

Espèce 

introduite  

 

Protection nationale   

Arrêté du 19 novembre 2007  

Art. 2 = article 2 : protection intégrale des 

individus et protection des  sites de 

reproduction et des aires de repos  

Art. 3 = article 3 : protection intégrale des 
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individus  

Directive Habitats  

An. IV : espèce inscrite à l'annexe IV de la 

Directive de l'Union européenne «  Habitats, 

Faune, Flore » 

An. V : esp¯ce inscrite ¨ lõannexe V de la 

directive de lõUnion europ®enne ç Habitats, 

Faune, Flore » 

Listes rouges  

France (source "Communiqué de presse du 

26 mars 2008, Comité français UICN) :  

LC = préoccupation mineure (espèce pour 

laquelle le risque de disparition de France 

est faible ) 

NT = Quasi  menacée  (espèce  proche du 

seuil des espèces menacées ou qui pourrait 

être menacée si des mesures de 

conservation sp®cifiques nõ®taient pas 

prises) 

VU = Vulnérable (espèce menacée de 

disparition en métropole)  

ZNIEFF LR 

Statuts des espèces au titre de la 

réactualisation des ZNIEFF en Languedoc-

Roussillon 

D = espèce déterminante stricte  

DC = espèce déterminante complémentaire  

II.4.2  Sensibilités écologiques et fonctionnalités  

Intérêt des habitats  

Pour leur d®veloppement et lõ®tablissement de population viable, les amphibiens ont fondamentalement 

besoin de deux grands types de milieux :  

- des milieux humides stagnants, pour lõaccomplissement de leur cycle de reproduction (ponte et 

d®veloppement larvaire) localis®s au niveau des cours dõeau et foss®s présents sur le site,  

- et des milieux terrestres pour lõhivernage constitu®s par les boisements et bosquets pr®sents aux 

alentours des zones en eau. 

Située dans un contexte péri -urbain, la zone dõ®tude est caract®ris®e par un milieu agricole compos® de 

parcelles de blé. Dans sa partie centrale, le Ruisseau du Nègue-Cats fournit de lõeau de fa­on constante. Tout 

au long du ruisseau, des zones dõeau courante ou stagnante pouvant servir de site de reproduction aux 

amphibiens sont présentes. Il existe également un  r®seau de foss®s de drainage, dont lõinondation d®pend 

des intemp®ries. Ces cours dõeau et foss®s sont g®n®ralement tr¯s incis®s, avec de hautes berges ¨ forte 

pente. Le site propose quelques bosquets dõarbres, de faible surface, pouvant servir dõhabitat aux 

amphibiens durant leur phase terrestre .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La qualit® des milieux pr®sents sur le site dõ®tude est plut¹t adapt®e aux esp¯ces ubiquistes et communes, 

peu exigeantes : cours dõeau temporaire ¨ v®g®tation aquatique avec de hautes berges ¨ forte pente, activité 

agricole intensive, peu dõhabitats terrestres favorables.  

Au niveau de lõemprise de la ZAC Oz 1, les enjeux sont faibles et  localisés au niveau d u cours dõeau du 

secteur  (Nègue-Cats) et des boisements situés à proximité.  

 

Continuité écol ogique 

Les amphibiens sont tr¯s mobiles au cours dõune ann®e. Il est donc tr¯s probable quõil existe des couloirs de 

d®placements dõindividus entre les sites dõhivernage et de reproduction, mais aussi entre les diff®rents sites 

de reproduction. T outes les routes et les chemins agricoles situés entre ces différents sites  peuvent être 

Ruisseau du Nègue-Cats  Champs et bosquet  
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utilisés lors des déplacements et des activités de nourrissage.  Cependant, les expertise s menées en 2012 

nõont pas permis de les mettre en ®vidence. Le maintien de voies de d®placement pourrait sõav®rer 

important pour la survie des populations du secteur qui semblent assez isolées et cloisonnées par de grands 

axes routiers.  

II.4.3  Espèces protégées recensées 

Sur lõensemble du secteur du projet  incluant les périmètres des infrastructure s le traversant ( A9 déplacée, 

CNM, gar Montpellier Sud de France), l es esp¯ces av®r®es sur la zone dõ®tude (inventaires ant®rieurs et 

inventaires 2012) b®n®ficiant dõune protection r¯glementaire sont au nombre de 2  :  

- La Grenouille rieuse, protégée au titr e des individus ;  

- Le Discoglosse peint, protégé au niveau des individus et de leurs habitats indispensables au bon 

accomplissement de leur cycle biologique .  

En ce qui concerne le périmètre , sous ma´trise dõouvrage de la Communaut® dõagglom®ration de 

Montpellier et sous mandat de la SAAM, au sein duquel est projet® lõam®nagement de la ZAC Oz 1 lõenjeu 

écologique relatif aux amphibiens  est faible . Néanmoins, compte -tenu du statut de protection 

concernant la majorité des amphibiens, il convient de les prendr e tous en compte dans lõanalyse des 

effets pressentis du projet.  

 

Les caract®ristiques ®cologiques du site dõ®tude permettent de qualifier son enjeu pour les populations 

dõamphibiens comme ®tant faible ¨ nul . En effet, ces populations ont certainement déjà  subi les impacts 

li®s aux activit®s humaines (labours, drainage intensif, circulation routi¯re, introduction dõesp¯ce 

exogène).  
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II.5 Avifaune 

II.5.1  Observations 

Espèces avérées  

 

× Observations antérieures  des epèces patrimoniales  

Un certain nombre dõesp¯ces sont déjà connu es sur le site (données BIOTOPE, 2010), notamment la Chevêche 

dõAth®na qui niche autour du Mas de Brousse, le Gu°pier dõEurope et le Chevalier guignette, ces derniers ne 

visitant le site que pour sõalimenter.  

 

× Espèces patrimoniales contactée s dans le cadre des expertises  

Certaines espèces rares ou en régression en France ont été recherchées en période de nidification sans 

succ¯s. Cõest le cas de la Linotte mélodieuse , en régression en France, du Bruant ortolan , du Petit -duc 

scops, de lõOedicnème criard, de lõOutarde  canepetière  ou encore de la Pie-grièche à tête rousse . Ces 

espèces ne nichent pas sur le site.   

En revanche, deux couples de Huppe fasciée , un couple de Chev°che dõAth®na ont été mis en évidence  : 

tous nichent dans des bâtiments au  Mas de Brousse. 

 

× Récapitulatif des espèces avérées sur le site  

Il est important de bien comprendre lõutilisation de lõespace par les oiseaux pour analyser les impacts dõun 

projet dõam®nagement. Les oiseaux utilisent les habitats de diff®rentes mani¯res : une espèce nichant sur un 

site nõa ®videmment pas la m°me valeur quõune esp¯ce de passage. Ainsi, ce sont les espèces nicheuses qui 

sont à rechercher en priorité.  

Ainsi, il est possible de distinguer 6 fa­ons dõutiliser un site :  

Oiseaux nichant sur le si te  Oiseaux ne nichant pas sur le site  

Nicheur Estivant  Nicheur 

Sédentaire  

Utilisateur ð 

nichant à 

proximité  

Utilisateur ð en 

Migration 

Utilisateur - 

Hivernant 

Non utilisateur ð 

de Passage 

NE NS U M H P 

 

Les inventaires de 2012 et de 2010 menés par Biotope dans ce secteur dõ®tude a permis de recenser 35 

esp¯ces dõoiseaux nichant sur la zone dõ®tude ou ¨ proximit®. Le détail des oiseaux répertoriés est 

présenté dans le tableau suivant. Il est à noter que l es espèces nicheuses ou utilisant le site de manièr e 

régulière, à sensibilité régionale, figurent en gras.  Les observations réalisées uniquement en 2010 sont 

notées (2010) dans la colonne « statut sur le site  ». 

 

Espèces Statut sur le site  Protection nationale  
Total 

couples 
Habitat de nidification  

Accenteur mouchet  H X - Fourrés 

Alouette des champs H - - Milieux ouverts, cultures  

Bergeronnette grise NS X 2 Milieux ouverts 

Bruant des roseaux H X - Roselières 
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Espèces Statut sur le site  Protection nationale  
Total 

couples 
Habitat de nidification  

Bruant zizi  NS X 1 Milieux ouverts 

Buse variable U X - Parcs 

Caille des blés NE (2010) - 1 Cultures 

Chardonneret élégant NS X 3 Milieux ouverts 

Chevalier guignette  U X - Bords de cours dõeau 

Chev°che dõAth®na NS (2010)  X 1 Parcs / Bâtiments  

Choucas des tours NS X 3 colonies Platanes / Bâtiments  

Cigogne blanche P - - Zones humides 

Cisticole des joncs NS X 2 Friches 

Corbeau freux H - - Parcs / Boisement 

Corneille noire  U - passage Parcs / Boisement 

Coucou geai  NE X 2 Parcs / haies  

Effraie des clochers U X - Bâtiments 

Epervier dõEurope NS X 1 Parcs / Boisements 

Etourneau sansonnet NS - 6 Parcs, bâtiments  

Faucon crécerelle NS X 2 Bâtiments 

Fauvette à tête noire  NS X 9 Fourrés 

Fauvette mélanocéphale  NS X 3 Fourrés 

Gobemouche noir M X - Boisements 

Goéland leucophée P X - Ilots côtiers  

Grimpereau des jardins NS X 4 Parcs / boisement  

Grosbec cassenoyaux H X - Boisements 

Gu°pier dõEurope U (2010) X - 
Milieux ouverts, bords de cours 

dõeau 

Héron cendré P X - Parcs / Boisements humides 

Hirondelle de fenêtre  U X - Bâtiments 

Hirondelle rustique  NE X dizaine Bâtiments 

Huppe fasciée  NE X 2 Bâtiments  

Linotte mélodieuse  H X - Milieux ouverts 

Loriot dõEurope NE X 1 Boisements, parcs 

Martinet noir  U X - Bâtiments 

Merle noir  NS - 1 Parcs / boisement  

Mésange bleue NS X 1 Boisements, bâtiments 

Mésange charbonnière NS X 10 Boisements / bâtiments  

Milan noir  U X - Boisements humides  

Moineau domestique NS X colonies Bâtiments 

Moineau friquet  NS X colonie  Bâtiments, haies  

Mouette rieuse U X - Ilots, plans dõeau 

Perdrix rouge NS - 2 Friches 

Perruche à collier  U - - Parcs 

Pie bavarde NS - 5 Ripisylve / haies  

Pie-grièche écorcheur M (2010) X - Milieux ouverts, Haies 

Pigeon domestique NS - colonie Bâtiments 

Pigeon ramier NS - 7 Ripisylve / boisements  

Pipit des arbres H X - Milieux ouverts 

Pouillot de Bonelli  M X - Boisements 

Rollier dõEurope NE X 1 Parcs 

Rossignol philomèle NE X 10 Fourrés / boisements  

Rougegorge familier H X - Boisements 

Rougequeue à front blanc  NE (2010)  X 1 Bâtiments  

Rougequeue noir NS X 4 Bâtiments 
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Espèces Statut sur le site  Protection nationale  
Total 

couples 
Habitat de nidification  

Serin cini NS X 8 Parcs 

Sterne de Hansel U X - Zones humides littoral es 

Tadorne de Belon P X - Zones humides littorales  

Tarier pâtre  H X - Milieux ouverts 

Tarin des aulnes H X - Boisements 

Tourterelle turque  NS - 3 Parcs 

Verdier dõEurope NS X 3 Parcs 

 

Espèces potentielles  

Les habitats présents sur le site sont souvent  de grandes étendues agricoles ouvertes. De ce fait, les espèces 

embl®matiques fr®quentant ce type dõhabitat ont ®t® recherch®s, notamment lõOedicn¯me criard et 

lõOutarde canepeti¯re, mais nõont pas ®t® trouv®s.  

 

Valeur patrimoniale des espèces  retenues  

Sur les 61 esp¯ces dõoiseaux not®es, 5 peuvent être considérées comme présentant un enjeu patrimonial 

parmi les nicheuses et utilisatrices régulières du site en période de reproduction.  

 

× D®finition de lõint®r°t ®cologique pour lõavifaune 

L'intérêt écologiqu e des esp¯ces dõoiseaux remarquables est divisé en quatre groupes classés par ordre 

dõimportance d®croissant (num®rot®es de 1 ¨ 4) :  

1- Les espèces très patrimoniales  : Elles sont d®finies selon plusieurs crit¯res de raret®, dõend®misme, de 

conservation des populations. En général, ces espèces figurent dans les catégories « En danger », 

« Vulnérable » ou « Rare » de la liste rouge nationale.  

2- Les espèces indicatrices de milieux de qualité biologique remarquable (espèces exigeantes)  : certaines 

espèces possèdent des exigences écologiques particulières par rapport à leur nourriture, leur site de 

nidification. Ainsi leur présence dans un milieu donné indique une bonne qualité écologique du site (eau non 

pollu®, for°t ©g®e et bien structur®e,é). Cõest la notion inverse des espèces ubiquistes qui peuvent 

sõaccommoder de nombreux biotopes et conditions diff®rentes. 

3- Les esp¯ces caract®ristiques dõune r®gion, dõune zone biog®ographique, ou dõun habitat :  cette 

catégorie regroupe des espèces typiques (en général ni rares, ni menac®es) dõune r®gion biog®ographique 

pr®cise (r®gion m®diterran®enne, r®gion alpine, c¹te atlantiqueé) ou dõun habitat. En effet certaines 

espèces ont des répartitions très ponctuelles et deviennent les représentants des milieux et des rég ions où ils 

vivent.  

4- Les espèces dont les populations locales sont importantes et jouent un rôle dans la conservation ou la 

dynamique de l'espèce localement  : cette catégorie regroupe des espèces bien représentée, mais dont les 

populations, parfois abond antes localement, présentent un intérêt pour la conservation ou la dynamique de 

reproduction de lõesp¯ce. Des populations importantes dõoiseaux t®moignent souvent de ressources 

abondantes en nourriture et signent donc une certaine qualité écologique des mi lieux quõelles fr®quentent. 
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× Présentation des espèces  

Les espèces indicatrices de milieux de qualité biologique remarquable (espèces exigeantes)  :  

Le Rollier dõEurope est une espèce peu commune et exclusivement méditerranéenne. Le Languedoc -

Roussillon abrite 65% de la population nationale et le D®partement de LõH®rault 25% ¨ lui seul. Les 

principales colonies se situent dans la garrigue arrière montpelliéraine, au nord du Bassin de Thau entre 

Villeveyrac et Marseillan et le long du Canal du Midi entre Ag de et le D®partement de lõAude. Le Rollier niche 

sur le site au lieu -dit la Méjanelle , en dehors de lõemprise de la ZAC Oz 1. 

Les espèces caract®ristiques dôune r®gion, dôune zone biog®ographique, ou dôun habitat :  

Les populations de Coucou-geai sont à peu pr¯s stables mais font lõobjet de fluctuations suivant les ann®es. 

Sa situation en limite nord de r®partition rend sa population plus fragile. De plus, il ne sõ®loigne gu¯re du 

littoral, cõest pourquoi il est consid®r® comme rare en Languedoc-Roussillon. Deux couples nichent sur le site 

au lieu-dit Gallière et du côté du Mas de Servan, en dehors de lõemprise de la ZAC Oz 1. En fait, cõest une 

esp¯ce parasite qui pond dans dõautres nids, notamment ceux de la Pie bavarde. 

Espèces dont les populations locales sont importantes :  

La Huppe fasciée  est une espèce anthropophile qui a subi un déclin ces dernières décennies, à la suite de la 

modification des pratiques agricoles. Elle est cependant encore commune dans le sud de la France. En 

Languedoc-Roussillon, la population est supérieure à 300 couples mais elle est considérée comme en déclin 

(MERIDIONALIS, 2003). Sur le site, elle niche au Mas Rouge et au Mas de Brousse ¨ lõint®rieur de lõemprise de 

la ZAC Oz 1. 

Les populations de Chevêche d'Athéna  ont décliné da ns les années 1960, à cause de l'usage des pesticides. 

Depuis que ces produits ont été bannis, cette espèce a des populations stables. Les changements dans leur 

habitat, la perte des vieilles haies d'arbres et les hivers sévères ont également pris part au déclin de l' espèce. 

En France, la population est estim®e entre 11 000 et 33 000 couples en 1998, soit environ 10% de lõeffectif 

nicheur européen (GENOT & LECOMTE, 1998, 2002). En 1976, les estimations allaient de 10 000 à 100 000 

couples. Les effectifs de la Chevêche sont en déclin dans de nombreuses régions françaises. La situation est 

préoccupante sur certains secteurs où la diminution des effectifs crée des noyaux de populations isolés les 

uns des autres. Dans la plaine du Languedoc, plusieurs dizaines de couples sont encore connus actuellement.  

Le Moineau friquet  est typique des milieux agricoles de plaine ponctu és dõarbres et sillonn és de haies, 

approchant les zones habitées par les vergers, les parcs et les jardins. Les ripisylves et les lisi ères sont 

fr équentées comme cõest le cas sur la zone dõ®tude. Cavernicole,  il niche essentiellement dans les arbres, 

mais aussi dans les éléments du bâti (murs, nichoirs, etc.)  comme ici à Boirargues, les infrastructures  

(pylônes), les anciens terriers d õHirondelle de rivage. En période de reproduction le Friquet vit  isolément ou 

en petites colonies. En automne et en hiver, il est davantage gr égaire et forme des essaims qui se nourrissent 

dans les chaumes ou les friches. Il est visible toute l õannée mais nettement mo ins noté en été. En France, le 

Moineau friquet est r épandu dans tout le pays à lõexception de la pointe bretonne et des massifs  montagneux 

les plus élevés. La population est estim ée à 500 000 Έ 1 million de couples en France . Le déclin  ressenti ces 

20 dernières années est confirmé par le suivi STOC EPS au niveau national : 31 % depuis 2001 (PAUL J.-P., in 

litt ). Cõest pourquoi cette esp¯ce a ®t® int®gr®e dans cette cat®gorie. 

Comme le Moineau friquet , le Rougequeue à front blanc  a tendance ¨ r®gresser. A lõorigine forestier et 

cavernicole (nichant dans les troncs dõarbres), il a su sõadapter aux constructions de types pavillonnaires et y 

niche fréquemment, notamment en Languedoc -Roussillon. Un couple a ®t® vu en 2010 nicheur, pr¯s dõune 

habitation, le long d u Nègues-Cats. 
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× Récapitulatif  des esp¯ces dõint®r°t patrimonial 

 

Espèce Statut  
Protection 

(article  3) 

Annexe I 

Directive 

Oiseaux 

Liste 

rouge 

France  

Liste 

rouge 

LR Habitat  
Valeur 

patrimoniale  
Commentaires  

N H N H 

Chevêche 

dõAth®na 

NS 
 

- X - LC - D - 

Milieux 

ouverts 

arborés 

Modéré 

Niche au mas 

de Brousse ou 

dans les 

environs 

immédiats  

Huppe 

fasciée 

N M HO X - LC - D - Bâtiments Modéré 

Deux couples 

présents au Mas 

Rouge et au 

Mas de Brousse 

Rougequeue 

à front 

blanc 

N M 
 

X - LC - - - Bâtiments Modéré 

Niche dans un 

pavillon près du 

Nègues-Cats 

(2010) 

Moineau 

friquet  

N M H X - NT - - - 
Haies, 

bâtiments  
Modéré 

Niche en 

lotissement 

mais hiverne le 

long du Nègues-

Cats 

 
NS : Nicheur Sédentaire  ; N : Nicheur, visiteur dõ®t® ; M : Migrateur  
H : Hivernant  ; HO : hivernant occasionnel  ; HR : Hivernant rare  
D : en Déclin  ; NT : quasi menacé ; LC : préoccupation mineure  

 
LR : Espèce dont la population régionale représente plus de 25 % de la 
population nationale mais qui nõentre pas dans les cat®gories 
précédentes.  
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II.5.2  Sensibilités écologiques et fonctionnalités  

Intérêt des habitats  

 

× Cort¯ges dõesp¯ces 

Quatre cort¯ges dõoiseaux peuvent °tre distingu®s en fonction des grands habitats fréquentés par les 

espèces :  

- le cortège forestier  ;  

- le cortège des milieux ouver ts (type plaine viticole)  ;  

- le cortège des fourrés ;  

- le cortège anthropophile.  

-  

Le cortège forestier  

Il sõagit des esp¯ces qui nichent dans les parcs bois®s, les v®ritables boisements ®tant absents du site : le 

Pigeon ramier, le Grimpereau des jardins, le Merle noir, le Loriot dõEurope ou encore lõEpervier dõEurope. 

Dans ce cortège, trois espèces protégées ont été mises en évidence (voir tableau).  

Le cortège de plaine viticole  à proximité du site  

Le Bruant zizi, la Cisticole des joncs, le Chardonneret éléga nt ou encore la Pie bavarde ont été identifiés 

dans ce cort¯ge. Ce sont des esp¯ces qui ont besoin dõune mosaµque dõhabitats ouverts pour nicher, 

sõalimenter, chasser ou se reposer. Ils recherchent notamment souvent des friches ou des parcelles agricoles 

entour®es de haies ou dõarbres. La Cisticole des joncs recherche les zones en friches, souvent pr¯s des cours 

dõeau ou autres zones humides. 

Les trois espèces suivantes, sont les plus patrimoniales ; les nicheuses sont répertoriées géographiquement de 

manière plus précise :  

- Le Coucou geai niche au lieu -dit de Gallière et du côté du Mas de Servan  ¨ lõest du site. 

- La Linotte mélodieuse , esp¯ce en r®gression en France, nõa ®t® not®e quõen hiver (2011-

2012). Cõest en effet une esp¯ce qui se d®place beaucoup en hiver. Elle ne semble pas nicher 

sur le site, du moins pas en 2012. 

- Enfin, la Chev°che dõAth®na niche au Mas de Brousse ou à proximité. 

Ce sont six espèces protégées qui ont été inventoriées dans cet habitat.  

Le cortège des fourrés  

Sous cet intitulé sont ré unis les espèces qui nichent dans des buissons et dont la répartition est plutôt de type 

tempéré ou médio -européenne et non inféodées à la région méditerranéenne. Ce sont par exemple, la 

Fauvette à tête noire ou encore le Rossignol philomèle (deux espèces protégées). Dans un contexte agricole, 

les fourrés et autres haies constituent un refuge certain pour ces espèces et leur maintien est nécessaire pour 

assurer la pérennité de ce cortège.  

La Fauvette m®lanoc®phale, ¨ lõorigine, niche dans les garrigues et maquis, habitats non présents sur le site, 

mais aussi dans les jardins. Cõest pourquoi cette esp¯ce m®diterran®enne a ®t® int®gr®e dans ce cort¯ge. 

Trois espèces sont ainsi protégées au sein de ce cortège. 

Le cortège anthropophile  

Ici, il sõagit dõesp¯ces nichant dans ou à proximité des constructions, notamment dans les différents 

domaines et habitations pr®sents sur le site, inclus la bordure de lotissement de Boirargues. Cõest aussi le 
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cort¯ge le mieux repr®sent® sur la zone dõ®tude. Cõest le cas du Moineau friquet, du Rougequeue noir, du 

Verdier dõEurope, de la Tourterelle turque, du Rollier dõEurope ou encore de la Huppe fasciée . Dans ce 

cortège, 13 espèces sont concernées par une protection nationale ( Rollier dõEurope, Huppe fasciée , 

Bergeronnette grise,  Hirondelle rustique, Rougequeue noir, Rougequeue à front blanc , Mésange 

charbonni¯re, M®sange bleue, Choucas des tours, Verdier dõEurope, Serin cini, Moineau friquet , Moineau 

domestique).  

Parmi les plus remarquables figurent ainsi deux couples de Huppes f asci®es et un couple de Rollier dõEurope. 

Le Rougequeue à front blanc  a nich® en 2010 (BIOTOPE, comm. pers.) mais nõa pas ®t® revu en 2012. 

Le Petit -duc scops peut ®galement °tre int®gr® ¨ ce cort¯ge puisquõil niche souvent dans les parcs ou pr¯s 

des habitations, quand il peut trouver des arbres creux. Il a ®t® recherch® mais nõa pas ®t® trouv®. 

Les principa les sensibilités écologiques concernent  :  

- les parcs et bois des Mas : ils constituent des zones de nidification pour espèces arboricoles 

patrimoniales ( Coucou geai, Huppe fasci®e, Rollier dõEurope voire la Chev°che dõAth®na) ; 

- et, dans une moindre mesure  :  

o le Nègue-Cats qui constitue une zone dõalimentation pour les esp¯ces communes et 

patrimoniales du secteur ainsi quõune zone dõhivernage du Moineau friquet ;  

o les autre parcs et jardins, qui constituent des zones dõalimentation, de repos des 

espèces arboricoles patrimoniales.  

II.5.3  Espèces protégées recensées 

La majorité des oiseaux bénéfici e dõune protection r¯glementaire comprenant une interdiction de 

destruction des sites de nidification et la perturbation  des individus susceptibles de remettre en cause le bon 

accomplissement de leur cycle biologique.  

En ce qui concerne le périmètre  dõensemble du projet Oz, sous ma´trise dõouvrage de la Communauté 

dõagglom®ration de Montpellier et sous mandat de la SAAM, au sein duquel est projet® lõam®nagement du 

projet , lõenjeu ®cologique relatif aux oiseaux concerne  principalement  la Huppe fasciée . Néanmoins, 

compte -tenu du statut de protection concernant la majorité des oiseaux, il convient de les prendre tous 

en compte dans lõanalyse des effets pressentis du projet. 

Au sein de la ZAC Oz 1, lõenjeu ®cologique pour lõavifaune est concentr® uniquement  au niveau du mas des 

Brousses o½ niche la chev°che dõAth®na.  

 

Les espèces ¨ enjeu patrimonial concern®es par le projet sont dans lõensemble li®es ¨ la pr®sence dõune 

mosaïque de milieux mêlant la présence de vieilles bâtisses, de grands arbres, de terres agricoles, de 

haies, etc. Cõest lõensemble de ces habitats qui r®pond aux besoins de ces espèces, tant sur le plan de la 

nidification, de lõalimentation, des zones de repos que dõhivernage.  
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II.6 Mammifères volants : Chiroptères  

Les Chiroptères ne constituent a priori  pas un enjeu  majeur dans le cadre de cette étude, en raison  du 

contexte fortement anthropique dans lequel sõins¯re la zone. Par ailleurs,  aucune colonie majeure nõest 

connue à une distance inférieure à 10/15km aux alentours du projet. Seule, une colonie en bâti abritant 

des Pipistrelles (espèce commune et anthropo phile) est connue à proximité immédiate du projet sur le 

Château de la Mogère (bordure nord-ouest de la zone dõ®tude). 

 

II.6.1  Observations 

Espèces avérées  

 

× Observations antérieures  

Sur la zone dõ®tude et ses alentours, plusieurs espèces sont connues (ci-dessous répertoriées par ordre 

alphabétique pour le nom scientifique) par la bibliographie ou suite aux inventaires réalisés dans le secteur 

par les missions confiées à Biotope par RFF. Les espèces patrimoniales sont inscrites en gras :  

 

Espèce (nom commun) Espèce (nom scientifique)  Références 

Sérotine commune Eptesicus serotinus 
Biotope, 2010 (RFF 34, CNM) sur la 

zone dõ®tude 

Minioptère de Schreibers  Miniopterus schreibersii  
Biotope, 2010 (RFF 34, CNM) sur la 

zone dõ®tude 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii  
GCLR, 2010 ð Espèce commune en 

Languedoc-Roussillon 

Noctule de Leisler  Nyctalus leisleri  
Biotope, 2010 (RFF 34, CNM) sur la 

zone dõ®tude 

Pipistrelle de Kuhl  Pipistrellus kuhlii  
Biotope, 2010 (RFF 34, CNM) sur la 

zone dõ®tude 

Pipistrelle commune  Pipistre llus pipistrellus  
Biotope, 2010 (RFF 34, CNM) sur la 

zone dõ®tude 

Pipistrelle pygmée  Pipistrellus pygmaeus 
Biotope, 2010 (RFF 34, CNM) sur la 

zone dõ®tude 

Sources : GCLR : DISCA T. & GCLR, (2011) - Atlas des chauves-souris du midi méditerranéen. Site int ernet , ONEM, http://www.onem -

france.org/chiropteres/wakka.php?wiki=PagePrincipale  

 

× Espèces contactées dans le cadre des expertises  

Lõ®tude sur le site sõest bas®e sur lõenregistrement des ultra -sons émis par les chauves-souris, permettant par 

leur analyse dõidentifier les esp¯ces pr®sentes et leur activit® sur le site dõ®tude. Deux d®tecteurs ont ®t® 

posés à trois endroits différents (se référer carte suivante)  sur et à pro ximité du site . Les détecteurs ont 

enregistr® lõactivit® chiropt®rologique pendant 2 nuits cons®cutives. 

 

http://www.onem-france.org/chiropteres/wakka.php?wiki=PagePrincipale
http://www.onem-france.org/chiropteres/wakka.php?wiki=PagePrincipale
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Pour relativiser lõimportance des contacts r®alis®s sur la zone dõ®tude, nous disposons dõun r®f®rentiel 

constitué sur la zone méditerranéenne, qui permet de qualifier les niveaux dõactivit®. Lõ®tablissement de ce 

r®f®rentiel est pond®r® par la puissance dõ®mission des diff®rents groupes dõesp¯ces. En effet, toutes les 

esp¯ces nõ®mettent pas leurs ultrasons avec la m°me puissance, influant de fait sur leur probabilité de 

d®tection. Ce tableau est la synth¯se dõun millier de points dõ®coute. 

 

Classification des niveaux dõactivit® des Chiropt¯res, par esp¯ce et en fonction des fr®quences de contacts  

(en contact/nuit).  

Groupes dõesp¯ces 
Activité 

faible  

Activité 

moyenne 

Activité 

forte  

Activité 

soutenue à 

continue  

Pipistrelles, Vespère de Savi, Murin de Daubenton / 

Capaccini (sur lõeau), Miniopt¯re 
<10 10 à 60 60 à 200 >200 

Noctules, Sérotines, Molosse <5 5 à 20 20 à 60 > 60 

Murin de Daubenton / Capaccini Murin de Natterer, M. à 

moustaches, M. de Brandt, M. dõAlcathoe, Grands myotis, 

Barbastelle, Oreillards  

<5 5 à 15 15 à 30 >30 

M. à oreilles échancrées, Murin de Bechstein, Rhinolophes 1 ou 2 2 à 10 10 à 20 >20 

 

Au total, 13 espèces ou groupes dõesp¯ces ont été contacté s sur le site dõ®tude. Le tableau ci -dessous 

synth®tise les esp¯ces contact®es et leur activit® sur le site en comparaison avec le r®f®rentiel dõactivit® sur 

la zone m®diterran®enne. Les esp¯ces dõint®r°t europ®en (inscrites ¨ lõannexe II de la Directive Habitats) 

sont indiquées en gras. 

 

Pôle Urbain �t Gare Nouvelle de Montpellier (34) 
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